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C. Occupation humaine 

1. Analyse du grand paysage 

 

 

Ce que dit le SCoT 
 

 

Les Orientations du SCoT du Pays du 
Mans en matière dôenvironnement et de 
paysage : 
 

 

PRESCRIPTIONS : 
 
Le SCoT favorise : 
Å La prise en compte des entités 

paysagères dans les documents 
dôurbanisme, 

Å La valorisation et la préservation des 
grands paysages structurants tels que les 
vallées, 

Å Les secteurs bocagers denses, les 
espaces boisés, 

Å La préservation et la valorisation des 
principaux points de vue du territoire, 

Å Lôint®gration paysag¯re des projets 
dôinfrastructures. 

 
 
PRESCRIPTIONS: 
Les PLU et orientations dôam®nagement 
devront prendre en compte les éléments 
suivants : 
Å Le traitement des franges entre les 

espaces aménagés et les espaces 
agricoles et naturels, 

Å Le traitement qualitatif des entrées de 
villes, 

Å La prise en compte des qualités 
paysagères du site dans la conception 
des projets dôam®nagement (topographie, 
perspectives). 

 

 
 
AXE 3 : PRESERVER ET VALORISER 
UN TERRITOIRE RICHE DE 
RESSOURCES 
 
 
V Mettre en valeur les richesses 

patrimoniales écologiques et 
paysagères du Pays du Mans (identifier 
la trame verte et bleue du territoire, 
Protéger et valoriser le patrimoine 
historique et paysager) 

 
 
V Il recommande notamment : lôutilisation 
de lôarticle L.123-1-5 7° du Code 
lôUrbanisme pour identifier et localiser 
ou délimiter les éléments de paysage, 
monuments, site à protéger, mettre en 
valeur ou à requalifier pour des motifs 
dôordre culturel, historique ou 
écologique à définir. 

 

 

 

1.1. Un grand paysage contrasté, entre collines et plateaux 

 

Le territoire du Bocage Cénomans, situé sur la rive droite de la Sarthe, présente les 

caractéristiques dôun paysage  bocager partiellement déstructuré, au sein duquel les grandes 

cultures font peu à peu leur apparition. Cette particularité marque une première impression de 

contrastes. 

 

1.1.1. Le contraste des lignes 

A lô®chelle du SCoT du Pays du Mans, lôentit® paysag¯re du Bocage C®nomans se 

caract®rise par un relief important et h®t®rog¯ne ¨ lôinstar des paysages du reste du territoire.  

Or, la topographie joue un rôle essentiel dans la formation mais également dans la lecture 

dôun paysage. Le relief est acteur de points de vue et de panoramas. Sôil est ¨ lôorigine de 

perceptions diverses, il est ®galement moteur dôorganisations et de morphologies urbaines 

particuli¯res, puisquôil influence le positionnement des voies de communication et de 

lôurbanisation.  

Les changements dôaltitude, comprise entre 48 et 131m sur lôensemble du territoire, font 

émerger une première dualité concernant les lignes courbes et des lignes droites. Si, les 

vallons semblent omniprésents comparativement aux plateaux et aux plaines, les lignes 

planes et horizons lointains sont également perceptibles.  

 
Figure 1 Lignes courbes des paysages collinaire de Fay et Saint-Georges-du-Bois 
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Figure 2 Lignes courbes marqués par les cultures de maïs 

Ainsi, au Nord-Est du territoire, sur les communes de Fay, Chaufour et Trangé, les 

perspectives rectilignes  inhibent la prédominance des lignes courbes sur reste du territoire 

intercommunal. Les reliefs arborés et haies bocagères, perceptibles dans la plupart des 

arrière-plans, structurent les perspectives paysagères et introduisent les contrastes.  

 

Figure 3 Perspectives lointaines des paysages planes 

Si les lignes convexes se lisent sur les voies de communications secondaires, les 

impressions de linéarité se ressentent le long des axes routiers principaux du territoire 

A11 et D357 

                     
Figure 4 Lignes courbes des voies communales 

 

 
Figure 5 Lignes droites des axes majeurs A11 et D357 
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1.1.2. Les contrastes des paysages agricoles 

 

Les contrastes se lisent également au sein des paysages faonn®s par lôagriculture. 

Lô®volution des pratiques et m®thodes culturales durant les 60 derni¯res ann®es, a 

profondément modifié le paysage du territoire.  Le paysage intercommunal hérité du bocage, 

où la haie permettait de délimiter les parcelles, de protéger le bétail et de fournir du bois, 

apparait aujourdôhui plus déstructuré. Les grandes cultures céréalières se juxtaposent aux 

prairies bocagères. 

                                                                          
Figure 6 Juxtaposition des prairies et plaines céréalières 

Ces changements créaient des variations au sein du paysage intercommunal. En effet, si le 

bocage décrit un paysage souvent plus clos et plus intimiste, la culture des céréales dépeint 

un paysage plus ouvert.  La dualité se lit également au sein des couleurs et de la forme du 

parcellaire.  Le paysage présente ainsi de nombreux contrastes entre les tons verts des 

paysages de pâture et de maïs et les tons beiges et jaunes des parcelles de blés. Le 

parcellaire contraint et exigu±s des paysages bocager sôoppose litt®ralement aux mailles 

«étendues, géométriques et régulières des paysages de la céréaliculture. 

   
Figure 7 Horizons ouverts ï Chaufour-Notre-Dame à gauche, Saint-Georges-du-Bois à droite 

   
Figure 8 Paysages « intimistes » bocagers - Saint-Georges-du-Bois à gauche, Chaufour-Notre-Dame à droite 

 

1.2. Un paysage identitaire 

1.2.1. Un territoire relativement peu boisé 

Sur le territoire les espaces boisés de type « boisement feuillus » sont peu nombreux et 

apparaissent globalement très morcelés. La dominance des paysages agricoles et 

lôaffaiblissement des espaces bocagers dans les années 1970 expliquent en  partie le faible 

taux de boisements des différentes communes. Seules les communes de Chaufour-Notre-

Dame et Trang® semblent contenir des superficies dôespaces  bois®s plus importantes, 

celles-ci ne dépassant cependant pas 15% des superficies communales totales.   

Ces boisements sont le plus souvent des futaies ou des taillis de feuillus sôinstallant 

préférablement sur les pentes, à flanc de coteau ou en crête et sont constitués en majorité de 

ch°nes, de ch©taigniers, de noisetiers, dôormes etc.  

Dôautre part, si les espaces boisés à dominante humide sont souvent très présents autour 

des cours dôeau, les ripisylves (v®g®tation arbustive d®velopp®e en bordure de cours dôeau) 

du territoire sont très peu perceptibles. Malgré leur présence, leur faible épaisseur tend à les 

rendre moins visibles et plus pauvres en ce qui concerne la flore.  

On y rencontre cependant des espèces hygrophiles (caractéristique des milieux humides) 

telles que les frênes, bouleaux, saules etc.  

Enfin, les espaces boisés sont également représentés par le bocage et les vergers, 

caractéristiques paysagères identitaires et locales. Cependant, si sur certains secteurs le 

bocage reste dense, sur lôensemble du territoire  le maillage de haies est relativement lâche 

et déstructuré, les haies tendent ainsi à laisser place à des reliquats du bocage, ainsi quôaux 

lignes dôarbres de grandes tailles qui marquent les arrières plans. Néanmoins, si le maillage 

bocager a fortement évolué sur la période 1970-2000, la structure du bocage tend aujourdôhui 

à se stabiliser. 
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Si les vergers permettaient autrefois une certaine  autarcie et une diversification des activités 

agricoles, cette vocation a peu à peu disparu. 

Aujourdôhui les vergers qui subsistent sont rares et clairsemés. Ils participent pourtant à la 

variation des ambiances paysagères du territoire communautaire.  

Ces espaces ouvrent des fenêtres sur le paysage, et créent également des ambiances plus 

intimes et plus closes. Associée au maillage de haie, la variation des amplitudes et des 

formes arbor®es assure lôalternance des vues et perceptions du grand paysage. 

 
Figure 9 Verger à Saint-Georges-du-Bois 

1.2.2. Une forte pr®sence de lôeau 

 

Sur le territoire communautaire, le réseau hydrographique et les milieux humides 

qui lôaccompagnent (mares, ®tangs etc.) sont tr¯s pr®sents. Le paysage est ainsi marqu® par 

un relief vallonn®, dessin® par le chevelu dôaffluents que compte lôOrne Champenoise. Ces 

rivières et ruisseaux temporaires traversent le canton et forment dans leur sillage les vallées 

qui ponctuent le paysage.  

Malgr® cette relative pr®sence, lôentit® eau nôest que tr¯s peu ç lisible è ¨ lô®chelle 

du territoire. Par exemple, si la perception de lô®paisseur des boisements accompagnant les 

cours dôeau nous renseigne sur leur pr®sence et leur cheminement au sein du territoire de la 

communauté de communes, ces indices restent très difficiles à discerner par photo aérienne. 

La question se pose alors quant à la fragilité de ces espaces, où les boisements humides 

semblent peu épais.  

Les communes disposent de peu dô®l®ments de petit patrimoine intimement li® ¨ la pr®sence 

de lôeau sur le territoire, mais on peut tout de m°me citer les fontaines à Saint-Georges du 

Bois, les éoliennes Bollée de Pruillé-le-Chétif, les pont de pierre ï lavoir et puits de Fay. 

Plus généralement le réseau hydrographique et les paysages qui lui sont associés sont très 

peu pratiqués.  Il nôexiste que tr¯s peu de mise en sc¯ne et dôespaces de promenades  le 

long des cours dôeau. Les chemins de randonnées y sont peu présents, et de manière 

générale le réseau hydrographique est peu visible depuis ceux-ci. 

   
Figure 10 Passages discret de l'Orne Champenoise ï Fay à gauche, Saint-Georges-du-Bois à droite 

 

1.3. Paysage perçu, paysage vécu 

1.3.1. Panoramas et points de vue 

Sur le territoire communautaire les chemins de randonnée sont considérés comme des 

espaces de mise en valeur du cadre de vie et de contemplation des paysages bocager.  En 

outre, suivant les secteurs, ces espaces sont plus ou moins bordés de haies de différentes 

tailles. Si ces haies créent des fenêtres visuelles intéressantes, elles peuvent également 

paraitre envahissantes et faire obstacle à la perception des points de vue et panoramas sur le 

grand paysage. Leur gestion et leur entretien apparait alors être un enjeu fort quant au 

maintien des perspectives visuelles sur le territoire. 

 

Observations des acteurs locaux au cours des ateliers diagnostic 

Les haies bocagères sont identifi®es aujourdôhui comme assurant diff®rents r¹les : 

agronomiques, paysagers, écologiques. Le paysage de bocage a cependant été façonné par 

les activités agricoles et toujours entretenu par les agriculteurs. Les  orientations à donner sur 

le bocage dans le PLUi doivent donc être envisagées dans le cadre dôune concertation ®troite 

avec la profession, et dans une relation de confiance. 

 



Communauté de communes du Bocage Cénomans ï Plan Local dôUrbanisme Intercommunal    Document n°1 Rapport de présentation 
 

ARCHITOUR architectes associés ïGAMA Environnement  
75 

 
 

 
Figure 11 Exemple de haie faisant obstacle à la perception de point de vue ï Saint-Georges-du-Bois 

Les voies de communication apparaissent également comme les principaux sites permettant 

dôobserver le paysage communautaire, quôil sôagisse de grands axes ou de routes 

communales plus étroites. Le relief vallonné permet, en outre, de diversifier les ambiances, 

points de vue et panoramas, r®v®lant ainsi lôensemble des caract®ristiques du paysage 

communautaire.  

 
Figure 12 Panorama depuis la D50 en sortie de Fay 

 
Figure 13 Vue depuis la D357 - Chaufour-Notre-Dame 

     
Figure 14 Aperçu du paysage bocager depuis les chemins de randonnées - Les Tréfins à Pruillé-le-Chétif 

 

Lôimplantation et lôextension des bourgs de Saint-Georges-du-Bois, Pruillé-le-Chétif et Fay sur 

les hauteurs collinaires participent également à la mise en scène du paysage. En effet, ces 

différents bourgs présentent de nombreux points de vue et panoramas sur le paysage 

environnant, quôil sôagit de valoriser, voire de préserver.  

                                                      
Figure 15 Vues depuis les bourgs de Fay à gauche, et Pruillé-le-Chétif à droite 

 

Sur la commune de Pruillé le Chétif lôespace situ® derri¯re la Mairie, trait® en jardin, forme par 

exemple un belvédère face au coteau. Les vues y sont sensibles et de qualité. 
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Figure 16 Jardin de la Mairie de Pruillé-le-Chétif, qui donne sur le coteau 

 

1.3.2. Intégration paysagère 

Si lôimplantation en hauteur de certains des bourgs de lôintercommunalit® permet de 

bénéficier de larges panoramas, il faut noter que ces constructions sont également visibles de 

loin. La majorité des communes du territoire présentent donc une forte covisibilité de ce tissu, 

notamment avec les axes de communication. La notion dôint®gration paysag¯re est alors 

primordiale, notamment pour les constructions récentes qui peuvent banaliser le paysage et 

peuvent le dénaturer. 

   
Figure 17 Covisibilités des villages de Fay et Saint-Georges-du-Bois 

Par ailleurs, lôurbanisation actuelle tend ¨ ç privatiser » les vues sur le grand paysage. En 

effet lôimplantation de certaines constructions, la fermeture des espaces publics ou le manque 

de mise en scène, ne donnent plus accès à ces points de vues pour le grand public. 

   
Figure 18 Privatisation de vue à Sant-Georges-du-Bois et à Fay 

1.3.3. Entrées de villes 

 

Les entrées de village et de ville sont des espaces importants quant à la perception du 

paysage intercommunal. Ce sont en effet des espaces « vitrines », qui donnent les premières 

impressions concernant le cadre de vie et lôidentit® du territoire. Ces espaces concentrent 

®galement des enjeux en mati¯re dôacc¯s, de visibilit®, de lisibilit®, de s®curit® et de 

perception des bruits et autres nuisances. On peut identifier trois types dôentr®e de bourg sur 

le territoire :  

Á Les entrées de bourg de qualité paysagère : avec une lisibilité franche des limites 

du bourg, et une bonne intégration paysagère des constructions en frange (Trangé, 

Fay). 

  
Figure 19 Entrées de bourg qualitatives, Fay à gauche et Trangé à droite 

Á Les entrées de bourg de qualité en matière de sécurité : avec un marquage très 

routier des entrées, qui peut parfois parasiter le paysage mais qui joue un rôle 

concernant la sécurité par rapport au fort trafic (Chaufour-Notre-Dame). 
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Figure 20 Sécurité marquée en entrée de bourg de Chaufour-Notre-Dame 

De la même manière, le marquage très routier de la Route de Laval (ligne droite, large voirie) 

accentue la vitesse des automobilistes sur ce secteur malgré les aménagements récents qui 

ont été réalisés. La traversé de cet axe apparait ainsi relativement dangereuse. La Route de 

Laval ou RD357 est une v®ritable coupure urbaine au sein m°me du village puisquôelle rend 

les déplacements doux traversant relativement difficiles. 

 

 

Figure 21 : Route de Laval sur Chaufour-Notre-Dame 

 

Á Les entrées de bourg moins qualitatives : avec une prédominance du tissu 

pavillonnaire (Saint-Georges-du-Bois), ou des problèmes de visibilité (Trangé). Ce 

manque de lisibilit® de lôentr®e du bourg peut entraîner des problèmes de sécurité, 

notamment quant à la vitesse adoptée. 

   
Figure 22 Entrées de bourgs pavillonnaires à Saint-Georges-du-Bois et qui manque de sécurité à Fay 

Lô®talement des zones pavillonnaire et de leurs nappes de toitures traduit également 

lôimpression dóentrées de communes périurbaines, et tend ¨ accentuer lôimage de communes 

dortoirs 

.                                                                         

Figure 23 : entrée de la commune de Saint-Georges-du-Bois 

                                                                                          
Figure 24 : Lotissement en cours de construction en entrée de commune de Fay 

La prise en compte de lôint®gration paysag¯re des b©timents et plus particulièrement ceux 

situés en entrée de bourg est un enjeu particulièrement fort sur le territoire communautaire.  




































































